
Compte-rendu de l’AG  du GAP le 10/12/2020 

 

Bilan d’activité : 

La COVID 19 ne nous aura pas permis de pratiquer notre activité, seule une rencontre le 6 

septembre aura été possible avec en cloture un barbecue fort apprécié. 

 

Bilan financier : 

 

 



Budget prévisionnel 

DEPENSES 2021 RECETTES  2021 

        

Licences  4000 Cotisations 5440 

Achat matériel 640 Vente matériel   

Entretien terrain 200 Ecolage   

Entretien matériel 200 Subvention  800 

Vie du club 200     

Cotisations organismes 500     

Barbecue 300     

Galette 200     

Déplacement concours 0     

        

 6240  6240 

 

Activité 2021 : 

Les différentes manifestations se feront au jour le jour en fonction de l’évolution de la crise 

sanitaire. 

Constitution du bureau : 

Le bureau ayant désigné Maxime Gruzynski comme Président, cette désignation a été 

validée par les adhérents suivant un vote fait par mail, 59 adhérents sur 96 que compte le 

club ont approuvés la candidature. 

Président ; Maxime Gruzynski 

Vice Président : Joaquim Ferreira 

Trésorier : Michel Thesse 

Trésorier Adjoint : Jean Paul Gironde 

Secrétaire : Dominique Lefort 

Secrétaire adjoint : Arnaud Glottin 

Autres Membres ; Philippe Lambert, Guy Tournade, David Frayssinet, Cyril De Almeida 



      Montants des cotisations pour 2021     

             Catégorie 

. Cadets     (jusqu'à 14 ans)                                        15€                    

. Junior 1    (15 /16 ans)                                            15€ 

. Junior 2    (17 / 18 ans)                                            15€ 

. Sénior      (plus de 18 ans)                                        60€ 

. Sénior Nouvel adhérent                                      70€ 

. Membre extérieur                                               15€ 

. Non pratiquant                                                    15€ 

.   Encadrement                                                      13 € 

       (Assurance Individuelle FFAM à  1,62€ est incluse) 

           En supplément de la licence : 

. Compétition  (en supplément de la licence)                       10€ 

. FAI                   (en supplément de la licence)                   15€ 

 

 

Tours  de tonte 

Un appel sera fait pour inviter les volontaires à se positionner sur les mois d’avril à octobre. 


